
Samedi 4 mai 2024 
    

Au départ de Warluzel 
parking de l'église 

  

Circuit de 11 km 
  

rendez-vous à 8h15 - départ randonnée à 8h30 
  

Cette très belle randonnée, entre Warluzel et Couturelle empruntera le 
chemin des "deux sources" et le fossé de la Coulle. 

L'usage de bâtons peut s'avérer indispensable dans le fossé. 
  

départ covoiturage : 7h40. 
  

Les consignes de sécurité seront rappelées avant le départ de la randonnée. 
En cas d'alerte météo "orange", l’association annulera la randonnée. 

Les équipements recommandés sont les suivants : chaussures de marche, bâtons, vêtement de pluie ou 
chapeau de soleil (selon la météo), gourdes. 

 

     

    

 

Les communes concernées par cette 
randonnée sont : 

Warluzel : environ 220 warluzéloises et 
warluzélois. 

Couturelle : environ 75 couturelloises et 
couturellois. 

Coullemont : environ 120 coullemontoises 
et coullemontois 

 

 

 



WARLUZEL est l'une des rares bourgades à avoir conservé son vocable 
d'origine. Avant la Révolution française, et depuis le XIIème siècle, c'est la 
famille Warluzel qui régenta cette seigneurie. 

Le plus ancien seigneur de Warluzel que l'on retrouve se nommait Jehan et 
vivait en 1110. Lanwin, autre seigneur du lieu, donne, en 1180, à l'abbaye 
de Maroeuil les dîmes qu'il possède à Warluzel en présence de Roger, 
seigneur de Sombrin. En 1206, Mathieu fut le seizième mayeur d'Abbeville. 

En 1415, Herlin de Warluzel, comme la plupart de ses Pairs, combat et 
trouve la mort à la bataille d'Azincourt. 

Jean de Warluzel, moine de Saint-Vaast, devint abbé de Saint-Quentin en 
l'an 1471. Adrien, fils de ce dernier fut, après lui, gouverneur de Bapaume.  

Le 1er septembre 1717, François-Ignace Palisot d'Incourt, chevalier, 
seigneur de Warluzel et premier président du conseil d'Artois, reçoit un 
brevet émis à Paris par le roi lui permettant, ainsi qu'à ses descendants, de 
décorer l'écusson de ses armes d'une couronne de comte. 

La famille de Warluzel a fourni beaucoup de seigneurs distingués à l'armée 
et à l'église. 
sources : Wikipédia.org - galica.fr (BNF)  

 
 
   

COUTURELLE vient du mot couture qui se retrouve fréquemment dans la 
toponymie ; il désignait, au Moyen-Âge, parmi toutes les terres de la localité 
ou du domaine seigneurial, celles qui étaient mises en culture directement 
par le seigneur ou ses régisseurs. 
Avant la Révolution française, Couturelle était le siège d'une seigneurie. Par 
lettres données à Versailles en mars 1759, la terre de Couturelle, unie au fief 
de Mingoval, est érigée en marquisat. 
A l’instar de la famille de Warluzel, la famille Baudart a longtemps possédé 
la terre de Couturelle. Elle était déjà ancienne en 1589 et avait donné des 
preuves de son zèle à ses souverains. 
Vincent Baudart de Couturelle (XVIème siècle) est capitaine en chef de la 
ville de Nieppe. Ses petits-fils sont : l’un, capitaine de cavalerie avec 
commission de colonel et chevalier de Saint Louis, l'autre est mayeur d'Arras 
et député de la noblesse pour les États d'Artois. 
Joseph Baudart de Couturelle est nommé chevalier héréditaire en mars 1670. 

D’autres Baudart de Couturelle, trois frères, s’illustrent sur divers champs de 
bataille : Courtrai en 1744, campagne d’Allemagne en 1745-1746, sièges de 
Mons, Charleroi et Namur, bataille de Rocourt, pour l’ainé. Le second, appelé 
Le Chevalier de Couturelle, participe aux batailles d'Étringue, de Tournai, 
Rocourt et Lanfeld. Le troisième sert depuis 1741, il est capitaine au 
régiment de Belsunce de 1745 jusqu'en 1748.  

 

 

 

 



Le saviez-vous ? 
Le château classique de Couturelle, dans la rue principale, bâti au XVIIIème 
siècle, jouxte l'église Sainte-Marie-Madeleine des XVIIème et XVIIIème siècles. 
La cloche date de 1564.  
 
 

    

 


